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taxe ordure menagere:calcul mode

Par laporte, le 04/03/2011 à 19:15

Madame Monsieur,

1ère année ou j'occupe en tant que locataire un T2 seule , alors qu'il était auparavant occupé
par propriétaire (2 pers.)

N'y a t-il pas dans le calcul de TEOM un facteur dépendant du nombre d'occupants ?

Merci de cette précision.
Mme F.B.L.

Par Domil, le 04/03/2011 à 19:32

non. La TEOM est calculés selon la valeur foncière (donc en même temps que la taxe
foncière.
Le locataire la paye au prorata de son occupation dans l'année
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